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PROJETS DE PACTES INTERNATIONAUX RElATIFS AUX DROITS DE L'HOMME 

Belgj_q'lez Brésil_, Maro~..z..J·Iexiq,;-t~, Selvador : amen,lement 
à l'~r-~icle_i__d~:}_rr::_o.J]_:~-~e Pact.e r~J.a(;if eux droits 

civils et..2,(Ùl~_i_gy~J§Z25'(3, P..noexe I 

Remplacer le paragraphe 1 de l' artj_cle 6 :par le texte suJ.vant 

"1. Le droit à la vie est inhérent à la personne hl.tmaine. Ce droit 

est protégé par la loi, dès la conception." 

57-31982 

/, ~, 

\'\>,'1I>JX'fW,"''' 


